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Code civil

Chapitre X — De la publicité des registres et de la responsabilité des conservateurs

Extrait

Article 2200

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils inscriront, jour par jour, et par ordre numérique, les remises qui leur
seront faites d’actes de mutation pour être transcrits, ou de bordereaux pour être inscrits; ils donneront au requérant une reconnaissance sur papier
timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation ni inscrire les
bordereaux sur les registres à ce destinés, qu’à la date et dans l’ordre des remises qui leur en auront été faites.

Version du 5 janvier 1875

Texte source :  Loi ayant pour objet d'assurer la conservation des registres hypothécaires et d'en faciliter la reconstitution partielle.  

Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils  inscriront inscriront, jour par jour, et par ordre numérique, les remises
qui leur seront faites d’actes de mutation et de saisie immobilière, pour être transcrits,  de bordereaux, pour être inscrits, d’actes, expéditions ou
extraits d’actes contenant subrogation ou antériorité et de jugements prononçant la résolution, la nullité ou la rescision d’actes transcrits, pour être
mentionnés. 

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, ou de bordereaux pour être
inscrits; ils donneront au requérant une reconnaissance sur papier timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été
inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation et de saisie immobilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les actes contenant
subrogation ou antériorité et les jugements portant résolution, nullité ou rescision d’actes transcrits sur les registres à ce destinés, qu’à la date  ou 
et dans l’ordre des remises qui leur  en auront été faites.

Le registre prescrit par le présent article sera tenu double, et l’un des doubles sera déposé sans frais, et dans les trente jours qui suivront sa
clôture, au greffe du tribunal civil d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera déposé le double du registre de dépôt sera désigné par une ordonnance du président de la cour dans le  ressort
de laquelle se trouve la conservation. Cette ordonnance sera rendue sur les réquisitions du procureur général.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils  inscriront, jour par jour inscriront jour par jour, et par ordre
numérique, les remises qui leur seront faites d’actes de mutation et de saisie immobilière, pour être transcrits, de  bordereaux bordereaux, pour
être inscrits, d’actes, expéditions ou extraits d’actes contenant subrogation ou antériorité et de jugements prononçant la résolution, la nullité ou la
rescision d’actes transcrits, pour être mentionnés.

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, une reconnaissance sur papier
timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation et de saisie
immobilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les actes contenant subrogation ou antériorité et les jugements portant résolution, nullité ou
rescision d’actes transcrits sur les registres à ce destinés, qu’à la date ou dans l’ordre des remises qui leur auront été faites.

Le registre prescrit par le présent article sera tenu double, et l’un des doubles sera déposé sans frais, et dans les trente jours qui suivront sa
clôture, au greffe du tribunal civil d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera déposé le double du registre de dépôt sera désigné par une ordonnance du président de la cour dans le  ressort
de laquelle se trouve la conservation. Cette ordonnance sera rendue sur les réquisitions du procureur général.

Version du 10 mars 1922

Texte source :  Loi ayant pour objet : 1° La reconstitution des archives hypothécaires détruites ou disparues au cours de la guerre; 2° la modification de l'article 2200 du
code civil pour permettre l'envoi des doubles des registres de dépôts dans un greffe situé dans le ressort d'une cour d'appel autre que celle dont dépend la conservation.  

Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils  inscriront jour par jour, inscriront, jour par jour et par ordre
numérique, les remises qui leur seront faites d’actes de mutation et de saisie immobilière, pour être transcrits, de  bordereaux, bordereaux pour
être inscrits, d’actes, expéditions ou extraits d’actes contenant subrogation ou antériorité et de jugements prononçant la résolution, la nullité ou la
rescision d’actes transcrits, pour être mentionnés.

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, une reconnaissance sur papier
timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation et de saisie
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immobilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les actes contenant subrogation ou antériorité et les jugements portant résolution, nullité ou
rescision d’actes transcrits sur les registres à ce destinés, qu’à la date ou dans l’ordre des remises qui leur auront été faites.

Le registre prescrit par le présent article sera tenu double, et l’un des doubles sera déposé sans frais, et dans les trente jours qui suivront sa
clôture, au greffe du tribunal civil d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera déposé le double du registre de  dépôts dépôt sera désigné par  un arrêté du ministre de la Justice. une
ordonnance du président de la cour dans le  ressort de laquelle se trouve la conservation. Cette ordonnance sera rendue sur les réquisitions du
procureur général. 

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils inscriront jour par jour, et par ordre numérique, les remises qui leur
seront faites d’actes de mutation et de saisie immobilière, pour être transcrits, de bordereaux, pour être inscrits, d’actes, expéditions ou extraits
d’actes contenant subrogation ou antériorité et de jugements prononçant la résolution, la nullité ou la rescision d’actes transcrits, pour être
mentionnés.

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, une reconnaissance sur papier
timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation et de saisie
immobilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les actes contenant subrogation ou antériorité et les jugements portant résolution, nullité ou
rescision d’actes transcrits sur les registres à ce destinés, qu’à la date ou dans l’ordre des remises qui leur auront été faites.

Dans les quatre mois qui suivront la clôture de chaque volume du Le registre prescrit par le présent  article, une reproduction de ce volume sera
déposée sans frais article sera tenu double, et l’un des doubles sera déposé sans frais, et dans les trente jours qui suivront sa clôture, au greffe du
tribunal civil d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera  déposée la reproduction déposé le double du registre de dépôts sera désigné par  un arrêté du ministre de la
Justice.

Un décret déterminera les modalités d’application du présent article et notamment, les procédés techniques susceptibles d’être employés pour
l’établissement de la reproduction à déposer au greffe.

Version du 7 janvier 1959

Texte source :  Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois
particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

Les Néanmoins les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils inscriront jour par jour, et par ordre numérique, les remises qui
leur seront faites  d’actes, décisions judiciaires, bordereaux et, généralement, de documents déposés en vue de l’exécution d’une formalité de
publicité. 

Ils ne pourront exécuter les formalités d’actes de mutation et de saisie immobilière, pour être transcrits, de bordereaux, pour être inscrits, d’actes,
expéditions ou extraits d’actes contenant subrogation ou antériorité et de jugements prononçant la résolution, la nullité ou la rescision d’actes
transcrits, pour être mentionnés.

Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par chaque bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, une reconnaissance sur papier
timbré, qui rappellera le numéro du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire les actes de mutation et de saisie
immobilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les actes contenant subrogation ou antériorité et les jugements portant résolution, nullité ou
rescision d’actes transcrits sur les registres à ce destinés, qu’à la date  et ou dans l’ordre des remises qui leur auront été faites.

Chaque année, une reproduction des registres clôturés pendant l’année précédente Dans les quatre mois qui suivront la clôture de chaque volume
du registre prescrit par le présent article, une reproduction de ce volume sera déposée sans frais au greffe du tribunal  de grande instance civil
d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera déposée la reproduction sera désigné par arrêté du ministre de la Justice.

Un décret déterminera les modalités d’application du présent article et notamment, les procédés techniques susceptibles d’être employés pour
l’établissement de la reproduction à déposer au greffe.

Version du 6 janvier 1960

Texte source :  Décret n° 60-4 du 6 janvier 1960 modifiant l’article 2200 du code civil et le décret du 7 décembre 1955 relatifs au dépôt de la reproduction des registres
des remises de documents faites aux conservateurs des hypothèques.  

Les conservateurs seront tenus d’avoir un registre sur lequel ils  inscriront, inscriront jour par jour, et par ordre numérique, les remises qui leur
seront faites d’actes, décisions judiciaires, bordereaux et, généralement, de documents déposés en vue de l’exécution d’une formalité de publicité.

Ils ne pourront exécuter les formalités qu’à la date et dans l’ordre des remises qui leur auront été faites.

Chaque année, une reproduction des registres clôturés pendant l’année précédente sera déposée sans frais au greffe d’un du tribunal de grande
instance ou d’un tribunal d’instance situés dans un d’un arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

Le tribunal au greffe duquel sera déposée la reproduction sera désigné par arrêté du ministre de la Justice.

Un décret déterminera les modalités d’application du présent article et notamment, les procédés techniques susceptibles d’être employés pour
l’établissement de la reproduction à déposer au greffe.
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